
Ville de Béthune

Fonctionnement du service des objets trouvés

Durée de conservation
Les objets trouvés sont conservés de 1 à 2 ans en fonction de la valeur. En cas de non réclamation, ils sont ensuite
détruits.

Pour information et comme la loi le prévoit, les documents officiels d'identité (passeports, cartes d'identité, permis
...) sont automatiquement détruits. 

Horaires d’ouverture
Le service des objets trouvés est ouvert du lundi au vendredi

Objets perdus / trouvés
Vous avez trouvé ou perdu un objet ?

La ville de Béthune dispose d’un service d’objets trouvés au sein des locaux de la police
municipale.

de 9h00  à 12h00›

et de 14h00 à 17h00›

 S’INSCRIRESE CONNECTER

SOURD OU MALENTENDANT ?EN
1 CLIC

☝

.

https://www.bethune.fr/extranet-92.html
https://www.bethune.fr/extranet/creer-un-compte-utilisateur-346.html
https://www.acce-o.fr/client/bethune
https://www.espace-citoyens.net/VILLE-BETHUNE/espace-citoyens/
https://www.bethune.fr/ma-ville-br-au-quotidien/mobilite-735.html
https://www.bethune.fr/ma-ville-br-au-quotidien/cadre-de-vie/ville-propre-734.html
https://www.bethune.fr/mes-demarches/etat-civil-455.html
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=MJkbFQf_akWDVmbegxnztba4qm0qZdBKgsfEuY0DtlBUME9QT0FPNUIzRkdZWTFTUVZYOFVHWkNXRS4u
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